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L’envoi du matériel 2021 va être prochainement fait.  

Avec le matériel, un « aide mémoire » en direction des tréso-

rières et trésoriers des comités départementaux et des sec-

tions locales.  

 
 

Nous savons que des cartes 

2020 placées auprès de nos 

adhérents ne nous sont pas 

encore parvenues au Siège. 

Envoyez-nous rapidement  les talons des 

cartes 2020 avec leur règlement. 

 

Lors de vos réunions départementales ou de sections locales, assemblées générales, pensez à nous 

faire parvenir le calendrier de vos initiatives (expo-débat, ….) AINSI que la composition des nouveaux 

bureaux quand il y en a. 

CAMPAGNE NATIONALE 

D’ADHESIONS   

L’année n’est pas terminée, il faut poursuivre la remise des cartes 2020 et réaliser des adhésions 

Nous n’avons pas encore reçu tous les talons des cartes 2020 et les règlements d’un certain nombre 

de Comités.  

Depuis plusieurs années, nous avons mis en place une formule de prélèvement automatique. C’est 

une solution pratique et souple. Le prélèvement trimestriel est de 7 € (carte + Réveil) ou de 9,50 € 

(carte + réveil+ timbre).  Pour  celles et ceux qui sont encore réticents, un prélèvement peut s’annuler 

facilement.  

Le prélèvement , c’est la garantie de ne pas perdre d’adhérents quelle que soit la situation ; c’est la garantie que les cama-

rades et leurs familles reçoivent notre journal « Le Réveil des Combattants ». 

Rencontrer, téléphoner à nos adhérents, c’est avoir avec eux une discussion qui est nécessaire dans une actualité qui peut 

bousculer bien des certitudes, continuer à mettre en avant nos valeurs républicaines, nos actions pour la mémoire, nos initia-

tives pour la paix qui chaque jour est de plus en plus menacée. 

Jacques VERRIER, Secrétaire National chargé de l’Organisation 
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envoyez-nous rapidement les photos de vos initiatives, présence aux cérémonies du 

17 octobre, aux manifestations  

Nous avons récemment fait une présentation de notre association . En voici quelques extraits :  

Un court historique de notre association : l’ARAC. 

L’ARAC a été créé en novembre 1917 pendant la 1ère guerre mondiale au moment où des soldats 
se rebellent et certains furent fusillés. Les créateurs de l’ARAC sont Henri Barbusse, Paul Vaillant
-Couturier, Raymond Lefebvre et l’ouvrier métallurgiste Georges Bruyère. 

Dès le départ, les buts de notre association : la défense des valeurs républicaines, le combat an-
tifasciste, le combat pour la paix, la justice sociale, la défense des droits, tous les droits parfois 

chèrement conquis. 

Depuis 103 ans, des générations de militants se sont succédées pour faire vivre les raisons et les principes qui ont conduit 
à la création de l’ARAC. 

Oui, nous sommes centenaires mais nous ne sommes pas vieillissants. Nous éditons et diffusons, depuis 1931 (90 ans), le 
mensuel « Le réveil des combattants » qui traite des enjeux nationaux, internationaux, un cahier mémoire. 

Comme toutes les associations responsables de l’époque, nous avons pris nos responsabilités devant le désastre humain 
avec les milliers de morts, de mutilés, de veuves et d’orphelins. Nous nous sommes battus pour qu’ils aient des droits et  
qu’ils aient ainsi la reconnaissance de la Nation. 

Combat antifasciste, combat anticoloniale, 1936, Front Populaire…. Autant d’engagements de l’ARAC qui lui a valu d’être 
dissoute et interdite en 1939 comme beaucoup d’organisations démocratiques . 

Dès 1940, dans le combat contre l’occupant, l’ARAC a perdu des militants, des dirigeants (arrêtés, fusillés, déportés), a 
résisté dès le début de l’occupation. 

Elle a continué son engagement en 1945 contre la guerre d’Indochine avec Henri Martin (membre de l’ARAC). En 1960, 
elle dénonce les dangers du militarisme allemand et s’élèvent contre l’installation des bases allemandes en France. En 
1961, elle se dresse contre l’OAS et pour la paix en Algérie. 

En plus de son engagement , l’ARAC a pris la dimension humaine de ces conflits, de ces guerres, en œuvrant sans cesse 
pour la reconnaissance des droits des Résistants, des soldats du contingent en Indochine et en Algérie. 

Depuis sa naissance, l’ARAC est une association de combat, de défense de tous les droits républicains. En cette période où 
sont attaqués les droits du travail, la sécurité sociale, la retraite, etc.… cet engagement est décisif. 

L’ARAC est une association républicaine de combattants pour l’amitié, la solidarité, la mémoire, l’antifascisme et la 
paix. Elle défend les valeurs de la République, en cela elle est l’héritière de la Révolution Française de 1789 et de la Com-
mune de Paris de 1871. 

Ces combats d’actualité font de l’ARAC, une association dynamique et responsable, vivant avec son temps et les enjeux 
d’aujourd’hui. Une association qui a toujours été ouverte aux non anciens combattants quel que soit leur âge. Une asso-
ciation où chacune et chacun trouve toute sa place, à tous les niveaux.  

Sur le plan international, l’ARAC mène le combat de la souveraineté des Nations et des peuples, ce qui ne veut pas dire 
que nous abandonnons les peuples avec qui nous avons des traités d’amitié et de défense mutuelle quand les pays sont 
menacés. 

Souveraineté des peuples et des nations, cela implique et impose le combat contre toute forme de colonialisme qu’il soit 
économique, politique ou monétaire. 

Nous serons toujours aux côtés des peuples qui sont engagés dans la défense de leur liberté et de leur indépendance, de 
leur souveraineté. 

Voilà pourquoi elle se bat en permanence pour faire vivre avec son journal, le débat d’idées et idéologique donnant à cha-
cun les moyens de se construire une opinion. 

Patrick STAAT 
Secrétaire Général de l’ARAC 


